
Conseil municipal des 
Enfants / Conseil 
municipal des Jeunes 
 
Le Conseil municipal des Enfants (CM1 et CM2) et le 
Conseil municipal des Jeunes (collégiens de 6e et 5e) 
sont des assemblées de jeunes âgés de 9 à 14 ans élus 
tous les 2 ans par les Columérins. Chaque école choisit 
ses candidats. Ces instances ont pour mission de 
représenter la jeunesse columérine, de mener des 
actions avec et pour les jeunes et de répondre à leurs 
préoccupations en faisant remonter leurs idées et 
projets auprès de la Municipalité. Ils travaillent sur 
plusieurs  thématiques (éducation, loisirs, solidarités, 
culture, sports, environnement...) en lien avec leur 
programme et définies après les élections.   
 
https://www.ville-
colomiers.fr/index.php?id=122&tx_cimassociation_displayassociations%5Baction%5D=show&tx_cimassociation
_displayassociations%5Bcontroller%5D=Association&tx_cimassociation_displayassociations%5Bassociation%5D
=538&cHash=7358624efdff35787ddf3d0fc053b51a 
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